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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

OOl'llITE DE DIR$CTION 

31geme seance 

Lundi 16 juin 1958, a 15 heures 

PROCES-VERBAL 
=:::;::=:::======== 

PRESENTS 

MM. V.VAN STRAELEN President 
'-' I\i .11;iAQUET Vice-President 

R.GUYAUX Representant le Delegue du Ministre 
des Colonies 

A.BECQUET 
W.ROBYNS Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES 

M1VI. 	 A.DUBOIS 

E.Vill~ CAMPENHOUT 

Ch.VANDER ELST Membres 


La seance est ouverte sous la presidence de 1vI. V. VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

"--' Le Proces-Verbal de 18 318eme seance, tenue Ie 17 mai 1958, est approuve. 

NO};1IlL'~TION DES NOUVEAUX iv~E..JlJ3HES DE LA COMMISSION. 

Le Comite est informe de la nomination des nouveaux membres de la COlnmis
sion, a la date du 21 mai 1958. 

DECISION N° 4.044.- DESIGNATION D'UN MEMBRE DU COh!ITE DE DIRECTION. 

M. F.JURION, Directeur General de l'Institut National 
pour l'Etude Agronomique du Congo BeIge sera propose
a la Oommission, lors de sa prochaine Assemblee, en 
vue de Ie designer pour remplacer Ie siege de membre 
du Comite de Direction laisse vacant, a la date du 
31 decembre 1957, par l'expiration du mandat de M. 
lVI.HOMES. 
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DECISION N° 4.045.- PR~TISIONS_BUDGBTAIRES POUR L'EXERCICE 1959. 

Les previsions budgetaires etablies pour l'exercice 
1959 sont approuvees telles qu'elles figuraient en 
annexe A l'Ordre du Jour de la seance. 

DECISION N° 4.046. - EXI)LORATION DU VOLCAN NYIRAGONGO. 

Les derniers elements communiques par l'Institut pour
la Recherche Scientifique en Afrique Centrale, au 
sujet de l'exploration du volcan Nyiragongo, sont exa
mines. De cornmun accord avec cette institution des 
dispositions sont a l'etude, destinees a couvrir 
l'Institut contre toutes responsabilites pouvant
decouler de l'expedition envisagee. 

Afin de repondre a la demande de ItI.R.S.A.C., et 
sans prejuger en rien de la decision finale, le 
Commandant C.TULPIN est autorise a prendre les dispo··
sitions necessaires pour l'organisation de l'expedi
tion. 

DECISION N° 4.047.- CONSTRUCTIONS A LA R 1TNDI ET PROPOSITIONS D'ORGANISA
TION. 

Apres avoir pris connaissance des lettres nO 16, 17 
et 18 de M. le Delegue du Comite de Direction C.DONIS, 
au sujet des constructions de la Rwindi et de leur 
financement, ainsi que sur des propositions relatives 
a l'organisation des services, il est decide de pour
suivre I'examen des questions a ItOrdre du Jour. 

DECISION N° 4.048.- ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DU CONSERVATEUR EN CHEF. 

Certains remaniements sont apportes au projet deter
minant les pouvoirs et attributions du Conservateur 
en chef, qui est ensuite adopte dans les termes 
suivants : 

Sauf s'il en est decide autrement, le Conservateur en chef des 
Pares Nationaux du Congo Belge remplE egalement les fonctions de Conser
vateur du Parc National Albert. 

Le Conservateur en chef est charge d'inspecter et de coordon
ner l'administration des Parcs Nationaux dans tous les domaines de leurs 
activites. 11 controle egalement les membres du personnel dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

11 execute les missions confiees par le Comite de Direction 
et informe celui-ci sur toutes questions interieures et exterieures. A 
cette fin, outre un r2pport mensuel succinct sur son activite, il fournit 
des rapports d'inspection, d~nt les chefs des unites inspectees regoivent 

l 



-3

copie. Par lettre distinctes pour cl").aque sujet, il expose au Comite de 
Direction ses suggestions et les problemes dont il est saisi. 

Le Conserva~9ur en chef as sure au mieux les relations exte
rieures et s'efforce d ' · propager un climat favorable a l'Institut et 
aux buts qu'il poursuit~ 

Les pouvoirs qlli sont delegues au Conservateur en chef lui 
donnent Ie droit d'ac~eder a toutes parties des reserves et de leurs 
installations, de consulter les archives et tous documents qu'il jugerait
utiles pour I' accomplissement eLe sa mission. II peut requerir tous servi
ces ou prestations du personnel europeen et congolais, dans les limites 
legales et reglementaires, ainsi que du materiel appartenant a l'Institut. 

En matiere de sanctions, Ie Conservateur en chef est autorise 
a appliquer au personnel europeen des peines disciplinaires allant jus

\.......- qu'au blame, en vertude la decision nO 3.702 du Comite de Direction. 

Le Conservateur en chef a pouvoir de trai ter avec les Autori ·~ 
tes du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi·, pour toutes questions relevant d~ 
l'administration des Pares Nationaux. II ne peut toutefois prendre aucune 
decision engageant l'Institut sans l' approbation prealable du Comite de 
Direction dont il depend directement. II est tenu de se -referer a ce 
College ou a son President pour toutes dispositions importantes et tous 
proj ets visant a modifier l'organisation des services. 

Le Conservateur en chef a rang de preseance sur Ie personnel 
d'Afrique et sur les charges de mission. 

DEVOIRS DU PERSONNEL ENVERS LES OPINIONS DIAUTRUI. 

Le President donne lecture d'une lettre, qu'il a estime necessaire d'a
dresser a un membre du personnel d'Afrique, sur les devoirs en ce qui 
concerne Ie respect des opinions d'autrui. 

Les termes de cette lettre sont unanimement approuves et il est suggere 
de l'adresser a tous les membres du personnel en la completant par les 
devoirs imposes au personnel de l'Etat. 

DECISION N° 4.04~ .- CULTURE DU COTON DANS LES REGIONS LIMITROPHES DU PARC 
N.ATIONAL ALBERT 

L'attention de M. Ie Ministre des Colonies sera at
tiree sur la contradiction existant entre les termes 
de sa lettre qui donne des precisions sur la culture 
du coton aux abords des secteurs nord du Parc Natio
nal Albert et signale qu'il n'y a pas de zone coto~ 
niere prevue en secteur Bashu alors qu'un agent de la 
COTONCO est intervenu pour obtenir Ie passage des 
cultivateurs a travers Ie Pare National. 
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DECISION N° 4.050. - DESIGNATION DE I~~: F. MIESSE. 

lVI. F,MIESSE, Chef de poste, est designe pour reruplir 
ses fonctions a la station de Nagero, a l'expiration 
de son conge. 

DECISION N° 4.051.- DElViANDE DE M. F.MIESSE. 

La demande de M. F.MIESSE, Chef de poste, tendant a 
obtenir une compensation a la perte qu'il subit du 
fait de son intention de rejoindre son poste par
bateau, ce qui fait tomber les avantages d'un voyage 
aller-retour par avion, n'est pas admise. 

DECISION N° 4.02?- ENGAGElViENT D'UN CHEF DE POSTED 

Un chef de poste-mecanicien sera engage pour la sta
tion de Lusinga, en remplacement de £vi. R.JOURDAIN 
dont Ie contrat expire Ie 31 juillet 1958. 

DECISION N° 4.022.- ~NGA.9-Ej'Jl:biNT D~UN CHARGE DE MISSION. 

Ivi. J .LARUELLE, Licencie en sciences geologiques, est 
engage en qualite de charge de mission, aux conditiorE 
habituelles, pour poursuivre l'etude pedologique du 
Parc National de 1a Kagera et proceder a une etude 
analogue dans la plaine alluviale au Sud du lac Edou-
ard. 

DECISION N° 4.0~.- LEVEE DES IWrERDICTIONS. 

En vue de permettre a M. J.LARUELLE d'accomplir sa 
mission, les interdictions prevues aux articles 7, 
8 et 9 du Decret du 26 novembre 1934, sont levees 
ensa f ave ur • 

~ 	DECISION N° 4.025.- AUTORISATIONS DE RECOLTE. 

1° 	 A la demande de l'Instituto "Jose Celestino Mutis" 
de Farmacognosia de Madrid, des bulbes du genre
Scilla seront recherches a son intention au Parc 
National de la Kagera. 

2° 	M. A. PECROT, chef de la mission de pedo-botanique 
au Kivu, de l'Institut National pour l'Etude Agrono
mique du Congo BeIge, accompagne de M. A.DELVAUX, 
assistant a la station de Mulungu de l'I.N.E.A.C., du 
Dr.AGIGASE et de M. L.COUTELIER de Kirotshe, est 
autorise a prospecter la region du volcan Nyamuragira 
et dry effectuer des recoltes, en vue d'essayer d'e
tablir une relation avec l'etat de la vegetation et 
Ie degre d'alteration de la lave. 
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3° 	 M. L.DE CONINCK, Directeur du Laboratoire de Zoologie 
de l'Universit~ de Gan~ est autoris~ ~ effectuer des 
pr~l~vements dans les sources chaudes de May-ya-moto 
ain8i que de r~colter des ~chantillons de sols au 
Pare National Albert, au Pare National de la Kagera 
et au Pare National de la Garamba, destin~s ~ une 
~tude sur les N~matodes. 

DECISION N° 1+.056.- ENGAGEMENTS DE FONDS. 

Le remplacement de la benne de la station de Lusinga 
et du v~hicule Landrover utilis~ par Ie charg~ de 
mission permanent au Pare National Albert est approu-· 
v~. 

Accord est donn~ pour l'acquisition d'un vehicule 
Landrover pour les besoins de la mission d'explora
tion du Pare National de la Kagera. 

DECISION N° 4.057. - COlvIMISSION DI ORGANISATION DU XXV~me ANNIVERSAIRE DE 
-L i INS'TITUT. 

Subsidiairement a la decision nO 3.920 (311eme s~ance-
7.XII.1957) creant une commission chargee de l'orga
nisation du XXV~me anniversaire de l'Institut, M. 
G.F.de ~ITTE est designe pour faire partie de cette 
Commission. 

EXJuSEN DES RAPPORTS D' ACTIVITE 

Les rapports d'activit~ pour le mois d'avril 1958 sont examin~s. 

DECISION N° 4.058.- LEVE AEROPHOTOGRAPHIQUE DE LA REGION DU 5~me PARC 
NATIONAL. 

Des propositions ~manant de l'Institut Geographique
du Congo Belge au sujet de la couverture photographi
que de la r~gion au sera cr~~ un cinquieme pare na
tional sont examin~es. 

La participation demandee a l'Institut pour la reali~ 
sation de ce -travail, comprenant environ un degre car-· 
re, est de l'ordre de 1.210.000 frs. Ce montant ne 
pouvant ~tre couvert par le budget de l'Institut, 
M. 	 le Ministre des Colonies sera saisi de la question. 

DECISION N° 4.059.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

Les autorisations de visites suivantes sont accord~es~ 
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Pour 18 Parc National Albert : 
1° 	a M. Ie Lt.Colonel Honoraire L.ANCI~UX, accompagne de 

trois etL1diant s et 3 etudiantes, laureats du prix du 
Roi du dernier Concours Colonial scolaire. 

2° 	 a I'll. W. AVJi:IDflAETE et Melle NORLION, etudiants a I' Uni
versi te de Gand, beneficiaires d 'LH~ bourse de vO;¥age 
du Comite des transports congolais. 
Css autorisations s'accompagnent de la gratuite de 
visits. 
Pour Ie Parc National de l'Upemba : 

3° 	 M. P.E. DE VOS, Ingenieur a l'Union Mini~re du Haut
Katanga, accompagne de sa mere Wille. M.DETIERE. 

DECISION N° 4.060.- AVANTAGES ACCORDES AUX ETUDIANTS BENEFICIAIRES D'UNE 
BOURSE DE VOYAGE. 

Outre l'exoneration des taxes de visites, les etu
diants beneficiaires d'une bourse de voyage, bene
ficieront dorenavant de la gratuite de logement dans 
les installations d'accueil des visiteurs de l'Insti 
tut. 

DECISION N° 4.061.- LEGISLATION SUR LES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

11 sera demande a M. Ie Ministre des Colonies d'en
visager la possibilite de completer Ie. legislation 
sur les Parcs Nationaux du Congo Belge, par un dispo
sitif prevoyant la confiscation des plantes et des 
animaux introduits sciemment ou fortuitement dans ces 
derniers. 

DECISION N° 4.062.- LUTTE ru~TI-GLOSSINES AU RUANDA-URUNDI. 

A la demande de M. Ie Vice-Gouverneur General, Gou
verneur du Ruanda-Urundi, et s'appuyant sur les ar
guments qu'il avance, il est decide d'accorder l'au
tprisation de proceder a l'eclaircissement de la 
couverture vegetale dans deux blocs du territoire
annexe du Parc National de la Kagera, en vortu des 
dispositions de l'article 8 du Decret du 26 novembre 
1934. 

Cette operation, au sujet de l'efficacite de laquelle 
des doutes sont emis, fait partie d'un programme de 
lutte contre les glossines mene conjointement avec 
les autorites britanniques du Tanganyika-Territory 
et celles du Ruanda-Urundi. 

La seanc~ est levee a 18 heures 15. 
LE SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT,

DE DIRECTION, 

/lldA/' 1tA{/~d.c~J 
V. VAN STRAELEN: I 


